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Page 7. paragraphe 24 : remanier la cinquième ohrase comme suit ; 

11 s'agit de zones essentiellement peuplées de Serbes, qui se trouvent 
entre les frontières proposées pour les zones protégées par les 
Nations Uuies et les lignes d'affrontement actuelles; les habitants de 
ces zone? ne veulent pas accepter le rétablissement de l'autorité des 
Croates et veulent être intégrés aux zones protégées par les 
Nations Unies. 
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